
-

-

-
-

-

-

Dans la zone A et ses secteurs

Dans les communes littorales -

-
-

-
-

Dans le secteur Ap -



Dans la zone A

-

Dans la zone A et tous les secteurs, à l’exclusion du 
secteur Ap

-

-

Dans la zone A à l’exception de ses secteurs

a)

- les constructions* et installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole* ou au stockage et à l’entretien de 
matériel agricole 

- les constructions* et installations nécessaires à l’ex-
ploitation agricole*, pastorale ou forestière,ou liées 
à des activités de diversification d’une exploitation 
agricole*, pastorale ou forestière

- les installations agrivoltaïques au sens de l’article      

- 

-
-

- 

-

- la construction, réfection ou extension* des annexes*

-

c) Lorsqu’elles ne sont pas liées à une exploitation 
agricole*, pastorale ou forestière à la date d’appro-

- 
,



-

-

- la construction, la réfection ou l’extension* d’annexes*

-

d) Les exhaussements et affouillements du sol* 

identifiés au document graphique

-

f) Les centrales solaires -
-

Dans le secteur Ap

-

-

-

-

-

-

Dans le secteur de taille et de capacité d’accueil limitée 
Ad,

-

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées Ae

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées Ag,



-

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées Ah,

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées As,

-
-

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées At,

-

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées Av, 

Dans les secteurs de taille et de capacité d’accueil 
limitées Ax,

-

-

-

-

-
-

-



-

-

-

-

Ad
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-

-

-
-

-

-
-


